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N5 : CHARLEROI - COUVIN : largeur limitée !

Suite aux dégradations de la N5 avec les conditions hivernales, la largeur des voies de
circulation a été réduite :

- entfre ROLY et FRASNES-LEZ-COUVIN du km 82 au km 89 en direction de Couvin : la
largeur est limitée a UNE SEULE BANDE de circulation sur la bande de déepassement.

- A FRAIRE du km 68.6 au km 68.65 en direction de Philippeville : la largeur est limitée a
UNE SEULE BANDE de circulation sur la bande de dépassement.

- O SOMZEE du 61.8 au km 62.1 dans les 2 sens de circulation : la largeur est limitée a
UNE SEULE BANDE de circulation sur la bande de dépassement.

Attention la berme centrale limite le dépassement latéral de la charge.

Veuillez, avant le transport, vérifier la possibilité de passage.
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